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	COMMUNIQUÉ

31 juillet 2007

DÉCLARATIONS DU PRÉSIDENT : 
RÉACTION DE L’AD-PA
    Accord sur les principes : 

 L’AD-PA renouvelle son accord sur les principes annoncés par le Président de la République à Dax : création d’une 5ème  branche de protection sociale, développement des soins palliatifs et mise en place d’un plan Alzheimer.
Interrogations sur. les moyens et les financements : 

Parallèlement l’Association souhaite connaître le niveau des moyens supplémentaires prévus pour mieux accompagner les personnes âgées fragilisées et elle demande que la mise en place de tout financement nouveau fasse l’objet d’une large concertation entre Pouvoirs Publics, Partenaires Sociaux et Acteurs du secteur ; dans  le cas contraire, elle craindrait que des polémiques semblables à celles liées à la suppression du jour férié n’aillent à l’encontre des objectifs de solidarité exprimés.
  

  


L’ADEHPA qui regroupait jusqu’à présent plus de 1800 directeurs d’établissements est devenue l’AD – PA (Association des Directeurs au service des Personnes Agées) et accueille désormais 

les directeurs de services à domicile et de coordinations
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